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COMITÉ DU PROGRAMME 

Quatre-vingt-quinzième session 

Rome, 8 – 12 mai 2006 

Rapport intérimaire sur la suite donnée aux recommandations 
précédentes du Comité du Programme  

 

1. Le présent rapport intérimaire donne, sous forme de tableau et à titre d'information, des 
indications sur les questions inscrites à l'ordre du jour du Comité du Programme pour lesquelles 
des mesures de suivi spécifiques ont été demandées par le Comité, seul ou conjointement avec le 
Comité financier. 

 

Recommandations du Comité du Programme et de la Réunion conjointe et suite donnée à 
ces recommandations 

Référence Recommandation Situation 

CL 127/11 
par. 37 

Évaluation du Programme 2.3.3 (Exploitation et 
utilisation des ressources halieutiques) 

 

 Le Comité a demandé qu'un rapport de suivi décrivant la 
façon dont les recommandations d'évaluation avaient été 
mises en œuvre soit présenté dans deux ans. 

Document présenté au Comité 
du Programme en mai 2006. 

CL 128/11 
par. 37 

Évaluation de la production animale et des politiques et 
de l'information en matière d'élevage (Programme 2.1.3) 

 

 Comme il est d'usage, le Comité a demandé qu'un 
rapport supplémentaire sur la suite donnée aux 
conclusions et recommandations approuvées, formulées 
dans l'évaluation, soit présenté dans deux ans. 

Rapport de suivi en cours de 
préparation, sera soumis pour 
information au Comité en 2007. 
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Référence Recommandation Situation 

CL 128/11  Évaluation pour la période 2006 - 2009  
par. 54-57 Tout en décidant des évaluations requises par les 

organes directeurs pour la période 2006-09, le Comité a 
noté qu'il faudrait faire preuve de souplesse et tenir 
compte des autres demandes adressées au Service de 
l'Évaluation et de la capacité de réaction des organes 
directeurs et du Secrétariat à des rapports exigeant des 
décisions d'importance majeure, notamment à l'issue de 
l'Évaluation externe indépendante de la FAO. 

 

 Évaluations soumises au Comité en 2006 - commencées 
en 2005 (cf. PC 93/8): 

 

 1. Évaluation de la Stratégie interorganisation de la 
FAO visant à renforcer les partenariats et les alliances; 

Document présenté au Comité 
du Programme en mai 2006. 

 2. Évaluation de la Stratégie D2 sur les environnements 
fragiles. 

En cours de finalisation. 

 Les évaluations ci-après seront prioritaires au cours des 
deux prochains exercices biennaux: 

 

 1. Évaluation de l'efficacité de la FAO pour les pays, 
examinant en profondeur la portée, les résultats et 
l'incidence des activités de la FAO, notamment les 
interventions d'urgence; 

Entreprise au Mozambique; un 
autre pays au moins sera 
examiné durant l'exercice 
biennal. 

 2. Grand Programme 2.5: Contributions au 
développement durable et programmes spéciaux 
(Programmes 2.5.1, 2.5.2 et 2.5.3 uniquement); 

Différée en attendant les 
décisions concernant les 
propositions de réforme du 
Directeur général et les résultats 
de l'Évaluation externe 
indépendante. 

 3. Évaluation globale de la stratégie B de l'Organisation, 
Objectif stratégique B.1, instruments internationaux 
concernant l'alimentation, l'agriculture, les pêches et les 
forêts, ainsi que la production, l'utilisation sans danger 
et les échanges commerciaux équitables de produits 
agricoles, halieutiques et forestiers; 

Entreprise avec une évaluation 
de la CIPV. 

 4. Le programme d'évaluation des besoins alimentaires 
dans les situations de crise et de déficit (si possible 
conjointement avec le PAM); 

Prévue pour 2007. 

 5. Activités relatives au commerce et aux produits 
alimentaires dans le cadre du Programme 2.2.4: 
Agriculture, sécurité alimentaire et politiques 
commerciales; 

Devrait être achevée durant 
l'exercice 2006-07. 

 6. Le rôle et l'efficacité des ressources extrabudgétaires 
et la façon dont elles complètent les crédits du 
programme ordinaire. 

Envisageable en 2007. 

 Si possible, les activités suivantes seront envisagées 
comme seconde priorité: 

 

 7) La stratégie interorganizationnelle visant à renforcer 
l'interdisciplinarité (y compris l'analyse des activités de 
plusieurs projets extrabudgétaires interorganisationnels 
et des modalités des DPAI); 
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Référence Recommandation Situation 

 8) Activités relatives à l'eau dans le cadre du 
Programme 2.1.1: Ressources naturelles. 

 

CL 129/2 
par. 12 

Point 3. Examen de la planification et de la 
budgétisation du Programme: Pratiques et expérience 
d'autres organisations internationales 

 

 Les Comités ont demandé au Secrétariat de préparer 
pour leur prochaine Réunion conjointe un document 
présentant des options permettant de rationaliser et 
d'améliorer le processus de planification, de façon à 
faciliter l'ouverture d'un dialogue efficace entre les 
Membres. 

Document présenté à la 
Réunion conjointe de mai 2006. 

CL 129/2 
par. 13 

Point 4. Économies et gains d'efficience en matière de 
gouvernance: Évaluation d'autres options possibles pour 
les sessions du Comité des produits et du Comité de 
l'agriculture 

 

 Plusieurs Membres ont déclaré partager les conclusions 
du document et approuvé la tenue l'une à la suite de 
l'autre des sessions du Comité des produits et du Comité 
de l'agriculture, tandis que d'autres ont souhaité disposer 
d'informations supplémentaires sur les questions d'ordre 
général ou logistique liées à une éventuelle fusion des 
deux Comités. La Réunion conjointe est convenue de 
demander au Secrétariat d'établir un nouveau document 
sur ces questions qui lui serait présenté à sa prochaine 
session. 

Document présenté à la 
Réunion conjointe en mai 2006. 

CL 129/3 
par. 52 

Point 5: Évaluation de la Stratégie interorganisationnelle 
de diffusion des messages de la FAO 

 

 Le Comité a demandé à recevoir davantage 
d'informations sur l'efficacité du TeleFood. Plusieurs 
Membres se sont demandés également si la FAO avait 
bien intérêt à consacrer une partie de ses ressources déjà 
limitées à la collecte directe de fonds. Cette évaluation 
devait être soumise au Comité du Programme pour 
examen, si possible en mai 2006. 

Document présenté au Comité 
du Programme en mai 2006. 

 Le Comité a déclaré qu'il souhaitait examiner 
parallèlement un plan d'intervention de la direction, 
assorti d'un calendrier, établi pour donner suite à 
l'évaluation en cours, ainsi qu'à celle du TeleFood. Le 
Comité aurait besoin après deux ans d'un rapport de 
suivi sur l'application du plan, comme à l'accoutumée, et 
déciderait à cette session si une étude plus approfondie 
était nécessaire sur tel ou tel aspect de la stratégie de 
communication. 

Sera soumise au Comité du 
Programme à sa quatre-vingt-
dix-huitième session en 
septembre 2007. 

CL 129/3 
par. 53 

Le Comité a demandé à l'Organisation d'étudier les 
moyens de renforcer la nature opérationnelle de la 
réponse de la direction, qui pourrait inclure un plan 
d'exécution et de formuler des recommandations à 
l'attention du Comité pour examen à sa prochaine 
session. 

Document présenté au Comité 
du Programme en mai 2006. 
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